Le 23/11/08 a 16:16

COURTALYS::

En un clic passez du rouge au vert

opcvm
Les organismes de placements collectifs en valeurs mobiliéres sont les SICAV et les fonds communs de placement. lls ont

pour objet de détenir, pour le compte "de souscripteurs, des actions (SICAV) ou des parts (FCP) d'une copropriété de

valeurs mobilieres."



